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T
out salarié dont le licenciement
est annulé est en droit d’exiger
la poursuite de son contrat de tra-

vail ainsi que des dommages et inté-
rêts correspondant au remboursement
des salaires perdus depuis la rupture.
Dans une décision du 17 février, la
Cour de cassation statue sur un cas de
figure particulier : celui où le salarié
qui a obtenu sa réintégration en jus-
tice renonce finalement à celle-ci.
Dans une telle hypothèse, précisent
les Hauts magistrats, le droit à répa-
ration n’est pas supprimé, mais son
montant est ramené au niveau des sa-
laires perdus entre le licenciement et
la date du refus de la proposition de ré-
intégration formulée par l’employeur.

Renonciation à la réintégration
L’affaire concerne une salariée licen-
ciée en violation de la protection lé-
gale accordée, par le Code du travail,
aux femmes enceintes ou ayant ac-
couché (C. trav., art. L. 1225-71). Elle
saisit le conseil des prud’hommes
afin d’obtenir sa réintégration ainsi
qu’une indemnité correspondant aux
salaires courant depuis son licencie-
ment jusqu’à sa réintégration effec-
tive. L’intéressée ayant obtenu gain
de cause, l’employeur lui propose,
en exécution de ce jugement, de réin-
tégrer son poste, tout en formant dans
le même temps un recours en appel.
La salariée refuse alors la proposi-
tion, considérant que l’effet suspensif
de l’appel et l’absence d’exécution
provisoire dont était assorti le juge-
ment, ne l’obligeaient pas à re-
prendre le travail à la date proposée
par l’employeur.
La cour d’appel, amenée à se pro-
noncer à son tour sur l’affaire, décide
finalement que, malgré la nullité du

licenciement, la salariée qui a refusé
la réintégration qu’elle avait pourtant
expressément demandée n’est plus
admise à se prévaloir d’un quel-
conque préjudice imputable à l’em-
ployeur. Ce dernier était en effet
parfaitement en droit d’exécuter volon-
tairement le jugement, à titre provi-
soire, dans l’attente de la décision des
juges d’appel. En d’autres termes, en
refusant de reprendre le travail, la sa-
lariée est considérée comme étant à
l’origine du préjudice lié à la perte de
salaires qu’elle invoquait initialement.

Maintien du droit à indemnisation
La Cour de cassation ne suit pas ce
raisonnement et opte finalement pour
une solution de compromis. Elle rap-
pelle tout d’abord, en application d’une
jurisprudence constante (Cass. soc.,
3 juillet 2003, n° 01-44.522), que le
salarié dont le licenciement est nul et
qui demande sa réintégration en jus-
tice a droit au paiement d’une somme
correspondant à la totalité du préju-
dice subi au cours de la période qui
s’est écoulée entre son licenciement
et sa réintégration, dans la limite du
montant des salaires dont il a été privé.

Elle ne manque pas ensuite de tirer
les conséquences du refus par la sala-
riée de la réintégration proposée par
l’employeur à la suite d’une condam-
nation en justice : ce refus ne pouvait
la priver d’une indemnisation, dans la
limite des salaires qu’elle n’avait pas
perçus pour la période comprise entre
le licenciement et la date de ce re-
fus. Autrement dit, le droit à indemni-
sation est maintenu, mais l’étendue
de la période sur laquelle le préjudice
doit être évalué est réduite. 
S’il apparaissait déjà certain qu’un sa-
larié qui a demandé sa réintégration
en justice peut y renoncer et se conten-
ter d’une indemnisation, les consé-
quences d’une telle renonciation sur le
plan indemnitaire restaient à préciser.
La solution retenue ici par la Cour de
cassation à l’égard de la maternité
pourrait être étendue à d’autres hypo-
thèses d’annulation du licenciement,
par exemple en cas de nullité du li-
cenciement économique résultant de
l’absence ou de l’insuffisance du
PSE. ■

� Cass. soc., 17 février 2010, n° 08-
45.640, FS-PB
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S
i la protection contre le licen-
ciement est absolue durant le
congé de maternité, il n’en va

pas de même de la protection appli-
cable pendant les quatre semaines
suivantes. Par un arrêt du 17 février,
la Cour de cassation rappelle, s’il en

était besoin, qu’un licenciement
pour faute grave ou pour impossi-
bilité de maintenir le contrat, pour
un motif non lié à la grossesse ou à
l’accouchement, est en effet permis
durant cette période et n’encourt pas
la nullité.

Licenciement pour faute
grave et congé maternité

LICENCIEMENT
PERSONNEL
Le licenciement
peut être prononcé
dès la fin du congé



Interdiction absolue de licencier
durant le congé de maternité
En vertu de la protection instituée par
l’article L. 1225-4 du Code du tra-
vail, aucun licenciement, quel qu’en
soit le motif, ne peut être notifié ou
prendre effet pendant la période de
suspension du contrat de travail cor-
respondant au congé de maternité
ou d’adoption, que la salariée prenne
ou non de ce congé. Un tel licencie-
ment est nul (Cass. soc., 19 mars
2008, n° 07-40.599). Tout juste la
Cour de cassation tolère-t-elle que
l’employeur convoque la salariée à
l’entretien préalable au licenciement
durant cette période (Cass. soc.,
11 mai 1993, n° 89-45.857).

Protection « relative » durant 
les quatre semaines suivantes
La protection légale se poursuit du-
rant les quatre semaines suivant l’ex-
piration du congé de maternité ou
d’adoption, mais sa portée est diffé-
rente, le Code du travail permettant
par exception à l’employeur de rompre
le contrat dans deux cas : s’il justifie
d’une faute grave de l’intéressée, non
liée à l’état de grossesse ou à l’accou-
chement, ou d’une impossibilité de
maintenir ce contrat pour un motif
étranger à la grossesse ou l’accouche-

ment (C. trav., art. L. 1225-4, al. 2). En
dehors de ces cas, l’interdiction de li-
cencier demeure pendant cette pé-
riode, le licenciement étant nul.
Dans l’affaire jugée le 17 février der-
nier, la salariée avait été convoquée
à un entretien préalable durant le
congé maternité, puis avait été licen-
ciée pour faute grave quatre jours
après son retour dans l’entreprise.
A priori, ce licenciement prononcé
durant la période de protection « re-
lative » et pour une cause autorisée
par la loi, était parfaitement valable.
Mais la cour d’appel d’Angers, pro-
cédant à un mélange des genres, a fait
droit au recours en annulation exercé
par la salariée en considérant que,
même fondé sur une faute grave non
liée à la grossesse, aucun licencie-
ment ne peut être notifié ou prendre
effet pendant la période correspon-
dant au congé de maternité, cette pé-
riode étant étendue aux quatre se-
maines suivant le congé.

Maintien de la distinction entre
les deux périodes protégées
La Cour de cassation ne pouvait que
censurer l’interprétation de l’article
L. 1225-4 telle que retenue par la cour
d’appel. Se livrant à une véritable ex-
plication de texte, elle rappelle les

deux principes posés par cette dispo-
sition :
– aucun employeur ne peut rompre
le contrat de travail d’une salariée
pendant l’intégralité des périodes de
suspension auxquelles elle a droit au
titre du congé de maternité, qu’elle
use ou non de ce droit, ainsi que pen-
dant les quatre semaines suivant l’ex-
piration de ces périodes ;
– toutefois, l’employeur peut rompre
le contrat s’il justifie d’une faute
grave de l’intéressée, non liée à l’état
de grossesse, ou de son impossibi-
lité de maintenir ce contrat pour un
motif étranger à la grossesse ou à l’ac-
couchement ; dans ce cas, la rupture
du contrat de travail ne peut prendre
effet ou être notifiée pendant les pé-
riodes de suspension du contrat.
Et d’en déduire que pendant les
quatre semaines suivant l’expiration
des périodes de suspension du contrat
de travail, un licenciement pour l’une
des deux causes autorisées par la loi
est possible. En l’occurrence, le licen-
ciement pour faute grave prononcé
alors que la salariée n’était plus en pé-
riode de suspension de son contrat,
n’encourait donc pas la nullité. ■

� Cass. soc., 17 février 2010, n° 06-
41.392 F-PB
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CONVENTIONS ET ACCORDS DE BRANCHE

U
n accord du 22 décembre 2009,
conclu par la FNTP, la FNSCOP-
section TP et par les fédérations

CFDT et CFE-CGC, institue un
contrat d’avenir dans les travaux
publics. Cette « démarche nouvelle »
dans le dialogue social fixe, en neuf
articles, divers engagements, dont un
agenda de négociation. Il définit éga-
lement des comportements à adop-
ter par les entreprises et des engage-
ments de retranscrire dans les
conventions collectives des disposi-
tions figurant déjà dans ce contrat
d’avenir, telles que la durée des pé-
riodes d’essai. Le contrat d’avenir
traite aussi de la responsabilité so-
ciale des entreprises.

Stages, insertion 
en entreprise et emploi
L’accord souligne que l’évolution de
la législation tend à « sécuriser » le

dispositif du stage. Les signataires
prennent l’engagement de négocier
un accord de branche, dans un dé-
lai de trois mois, portant sur l’enca-
drement et l’accueil du stagiaire, le
déroulement du stage, la protection
sociale du stagiaire, ainsi que son
évaluation.
Plusieurs volets de l’accord visent à
favoriser l’insertion en entreprise.
La branche s’engage, par exemple, à
assurer la diffusion de l’accord du
10 septembre 2009 relatif à la diver-
sité et à l’égalité professionnelle et
salariale entre les femmes et les
hommes dans le BTP, afin d’en assu-
rer l’application. De plus, elle s’en-
gage à faciliter le maintien de l’emploi
ou l’embauche de personnes handi-
capées, notamment grâce à un parte-
nariat avec l’Agefiph.
Au titre de l’accueil des demandeurs
d’emploi, l’accord prévoit l’abonde-

ment par les entreprises de la prime
exceptionnelle versée aux chômeurs
non indemnisés (v. Bref social
n° 15334 du 31 mars 2009), portée
ainsi de 500 € à 750 €. 
Enfin, les entreprises seront sensibi-
lisées au dispositif du RSA (revenu
de solidarité active).

Conditions de travail
L’accord fixe les durées des périodes
d’essai (durées initiales et après re-
nouvellement), qui seront intégrées
dans les différentes CCN des TP,
par voie d’accord de branche étendu,
comme avant l’entrée en application
de la loi de modernisation du mar-
ché du travail. La partie patronale
s’engage simultanément à promou-
voir l’accompagnement des salariés
en période d’essai, afin de faciliter
leur insertion, en recourant au sala-
rié référent. Elle s’engage

Un contrat d’avenir pour relancer 
le dialogue social dans les travaux publics

CONTRAT 
DE TRAVAIL

Stages, périodes
d’essai et heures
supplémentaires

au programme des
futures

négociations

●●●



aussi à sensibiliser les entre-
prises au maintien dans l’emploi, en
utilisant le dispositif de chômage
partiel ou d’activité réduite. Les si-
gnataires ouvriront une négociation
relative au contingent d’heures sup-
plémentaires, qui sera applicable
dans les entreprises qui ne modulent
pas le temps de travail. Par ailleurs,
ils demandent une modification
de la législation, pour permettre une
non-imputation des heures de rattra-
page du chômage partiel sur le contin-
gent des heures supplémentaires,
comme en matière de chômage in-
tempéries.

Responsabilité sociétale
« Novation significative » selon la
FNTP, les fédérations patronales vont
sensibiliser leurs adhérents au
contenu de la Charte FIEC (Fédé-
ration de l’industrie européenne de la
construction) sur la responsabilité
sociétale, et particulièrement sur son
volet social. Simultanément, engage-
ment est pris d’élaborer des indica-
teurs de suivi de performance RSE
(responsabilité sociale des entre-
prises). Au sein des entreprises vo-
lontaires pour les mettre en place, ces
indicateurs pourront faire l’objet de
discussions avec les IRP.

Suivi de l’accord
S’agissant du suivi de l’accord, il est
prévu de faire le point sur l’applica-
tion de son contenu sur la base d’in-
dications chiffrées permettant d’ana-
lyser l’entrée en vigueur effective des
mesures. Lors d’une première ré-
union, avant fin mars 2010, un ca-
lendrier sera établi pour la mise en
œuvre de l’accord et un premier bilan
d’étape, effectué en fin d’année
2010. ■

� Accord du 22 décembre 2009 insti-
tuant un contrat d’avenir pour les sala-
riés et entreprises des travaux publics
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L
e Leem et les fédérations CFDT
et CFTC ont signé, en deux temps,
l’accord révisant la CCN de l’in-

dustrie pharmaceutique du 6 avril
1956, conclu le 8 juillet 2009 et com-
plété, le 19 novembre, d’un avenant
« apportant certaines précisions ». Ce
texte actualise la convention pour la
mettre en conformité avec les disposi-
tions légales et réglementaires inter-
venues depuis sa dernière révision de
1997, notamment la loi de moderni-
sation du marché du travail. Il remanie
de façon importante l’avenant sur la
visite médicale, le statut du visiteur
médical étant inscrit dans le cadre plus
large des métiers de la promotion.

Essai et évolution du contrat
La période d’essai, pour les CDI, reste
non renouvelable. Sa durée est fixée :
pour les salariés des trois premiers
groupes de classification à deux mois;
pour les salariés des groupes 4 à 6 à
trois mois, dès lors qu’ils ne bénéfi-
cient pas des dispositions de l’article 4
de la CCN de retraite des cadres du
14 mars 1947; pour les salariés des
groupes 6 et suivants à quatre mois,
s’ils bénéficient de l’article 4 de la
CCN de retraite des cadres en qualité
de cadre. La rupture de la période d’es-
sai respecte les délais de prévenance
fixés par le Code du travail.
Les signataires créent une tranche
supplémentaire de prime d’ancien-
neté, au taux de 18 %, pour les salariés
qui ont 18 années d’ancienneté ou plus,
à compter du 1er janvier 2010. Ils com-
plètent par ailleurs la liste des périodes
considérées comme temps de présence
dans l’entreprise, pour le calcul de

l’ancienneté, en y incluant, notam-
ment, les congés de solidarité interna-
tionale et de solidarité familiale.
Les dispositions sur la clause de non-
concurrence tiennent compte de la
rupture conventionnelle et de la néces-
sité de prévoir par avance la contrepar-
tie indemnitaire.

Indemnité de licenciement
L’actualisation modifie la durée des
préavis réciproques en cas de rup-
ture du contrat de travail (à l’initiative
de l’employeur ou du salarié). En
outre, elle détermine l’indemnité de
licenciement, due à partir d’un an
d’ancienneté, selon les règles sui-
vantes :
– 9/30e de mois par année, à compter
de la date d’entrée dans l’entreprise
jusqu’à cinq ans ;
– 12/30e de mois par année pour la
tranche d’ancienneté de cinq à dix
ans;
– 14/30e de mois par année pour la
tranche de 10 à 15 ans ;
– 16/30e de mois par année pour la
tranche de 15 à 20 ans ;
– 18/30e de mois par an, pour la
tranche au-delà de 20 ans.
L’indemnité reste majorée d’un mois
au bénéfice des salariés de plus de 45
ans et/ou ayant au moins 15 ans d’an-
cienneté et d’un mois supplémentaire
pour les salariés de plus de 50 ans. Son
montant, comme précédemment, est
plafonné à 20 mois de salaire,non com-
prises les majorations précitées.
L’assiette de calcul de l’indemnité
n’inclut pas les sommes versées à titre
de remboursement de frais, les rem-
boursements des frais de transport,

les primes d’insalubrité ou de travaux
salissants, de danger, de froid ou de
pénibilité. L’accord précise qu’en sont
aussi exclues les sommes correspon-
dant à la monétisation des droits is-
sus d’un compte épargne-temps.

Métiers de la promotion
Les règles de modification du contrat
précisent celles applicables aux salariés
du métier de la promotion, dont l’en-
treprise modifie le secteur géogra-
phique d’activité. Les signataires dé-
finissent la « modification
essentielle », requérant alors l’accord
du salarié. Ils donnent, durant 12 mois,
au salarié acceptant une telle modifi-
cation essentielle, la garantie d’un
maintien de salaire correspondant à la
moyenne de son salaire de base et des
primes sur objectifs des 12 derniers
mois, en cas de baisse de sa rémuné-
ration variable. Le changement de sec-
teur géographique sans modification
essentielle du contrat de travail ne re-
quiert pas l’accord du salarié. Toutefois,
si le contrat de travail est rompu à la
suite du refus par le salarié de cette
modification, il bénéficie de l’indem-
nité conventionnelle de licenciement.
L’avenant spécifique aux métiers de
la promotion inclut des dispositions
qui se référent à l’accord sur la forma-
tion et la GPEC du 24 septembre 2004
(v. Bref social n° 14225 du 30 sep-
tembre 2004) devant favoriser l’évo-
lution professionnelle des visiteurs
médicaux. ■

� Accords des 8 juillet et 19 novembre
2009 actualisant la CCN de l’industrie
pharmaceutique

Révision de la convention collective
de l’industrie pharmaceutique

CONTRAT
DE TRAVAIL
Actualisation de la
CCN de l’industrie
pharmaceutique
pour la mettre en
conformité avec les
évolutions légales
et réglementaires
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� Chômage en Europe : le taux
de chômage dans la zone euro
est resté inchangé à 9,9 % en
janvier, annonce, le 1er mars, Eu-
rostat, qui a revu à la baisse son
estimation pour le mois précé-
dent. C’est le 3e mois consécutif
de stabilité du chômage. Dans
l’ensemble des 27 pays de l’UE,
le taux de chômage s’est établi
à 9,5 % en janvier, également
inchangé par rapport au mois
précédent, indique Eurostat, 
qui a revu à la baisse le chiffre
du mois de décembre (9,6 %
jusqu’ici). En janvier, Eurostat 
a recensé 15,683 millions 
de chômeurs dans la zone euro
et 22,979 millions dans l’UE.

� Bonus à la hausse à Wall
Street : l’enveloppe des primes
de performance versées aux
employés de Wall Street est lar-
gement repartie à la hausse l’an
dernier, avec une hausse globale
de 17 % se traduisant par 
une augmentation moyenne 
de 25 % par bénéficiaire, selon
le trésorier de l’État de New
York. Les bénéficiaires ont reçu
en moyenne 123850 $, contre
99200 $ un an plus tôt. « Pour
la plupart des Américains, ces
énormes primes sont une pilule
amère difficile à comprendre »,
a souligné le trésorier.

� Mesures après la tempête
Xynthia : le ministre du Budget,
a décidé de prendre des me-
sures pour venir en aide aux
ménages et aux entreprises
confrontés à des difficultés fi-
nancières liées aux dégâts oc-
casionnés par la tempête Xyn-
thia. Il a demandé aux services
fiscaux et aux Urssaf d’exami-
ner avec une bienveillance 
particulière les demandes 
de délai de paiement et de re-
mise des majorations et pénali-
tés de retard en ce qui concerne
le paiement des impôts et des
cotisations sociales.

� La Poste : la CFTC a annoncé,
le 1er mars, jour de la transfor-
mation de l’entreprise en SA,
avoir quitté le Comité national
contre la privatisation de La
Poste (CNPP), en raison de son
désaccord avec le porte-parole
du NPA, Olivier Besancenot. La
CFTC souligne que « la mission
essentielle du CNPP devait res-
ter le combat contre la privati-
sation de La Poste et non être
amalgamée avec d’autres su-

EXPRESS Législation et réglementation
➥ Loi hôpital : l’ordonnance de coordination,
qui permet d’adapter les aspects législatifs de la
loi hôpital, patients, santé et territoires du 21 juillet
2009, aux agences régionales de santé (ARS),
notamment, est parue. Les textes afférents dans
le Code de la santé publique, de la sécurité sociale,
sont modifiés en conséquence. Cette ordonnance
était attendue sur la question de la répartition
des compétences entre préfets et directeurs gé-
néraux d’ARS.
● Ord. n° 2010-177 et rapport au président de la Ré-
publique du 23 février 2010, JO du 25 février,
p. 3583

Actualité sociale
➥ Chômage : réfutant toute contradiction entre
le Premier ministre et le président de la Répu-
blique, Laurent Wauquiez, secrétaire d’État à
l’emploi, a expliqué, le 26 février, sur Canal +, que
« ce que décrit François Fillon, c’est la situation,
ce que fixe le président, c’est l’objectif, en 2010,
faire baisser les chiffres du chômage ». Alors que
Nicolas Sarkozy avait annoncé fin janvier un re-
cul du chômage dans les semaines et mois qui
viennent, le Premier ministre a, quant à lui, pré-
dit une hausse du chômage au moins jusqu’à mi-
2010. Selon Laurent Wauquiez, « on est aujour-
d’hui dans une situation intermédiaire dans la
crise : l’aggravation forte des chiffres du chô-
mage s’est arrêtée, c’était celle de 2009, on n’a
pas l’amélioration encore, on est loin d’avoir
l’amélioration ». De son côté, le ministre de l’É-
conomie a estimé que 2010 serait « une année
de retournement » de la tendance du chômage.
S’agissant des chômeurs qui sont en fin de droits,
Christine Lagarde a indiqué, le 24 février, qu’il
fallait « examiner chaque cas individuellement »
et « arriver à faire quasiment du sur-mesure ».
La solution à cette question passe non par « l’as-
sistance, qui est un système du passé », mais par
« des mécanismes de formation rémunérée ». « Il
va falloir qu’on mobilise les fonds de formation »,
a-t-elle ajouté, en estimant « qu’on sera en mesure
d’avoir des solutions fin mars ».
- CFTC : « Les chiffres du chômage du mois de
janvier rappellent l’urgence de la situation. Le
nombre des “fins de droits” s’amplifie et leur si-
tuation se détériore. Des mesures opérationnelles
de retour à un emploi durable pour ces deman-
deurs d’emploi, cofinancées par le paritarisme,
doivent être adoptées le plus rapidement pos-
sible », estime Jacques Voisin. Selon le prési-
dent de la CFTC, « certes, des données chif-
frées » sur les situations diverses des fins de
droits « sont nécessaires à l’adoption de mesures
appropriées, mais il devient urgent d’agir ». Il
« réitère sa demande de mise en place d’un dis-
positif spécifique de convention de reclassement
personnalisé ou de contrat de transition profes-

sionnelle, aménagé [et] pris en charge par des
équipes dédiées », à même, selon lui, de débou-
cher sur « un emploi durable et de qualité ».
➥ CGPME : après la réélection de Jean-Fran-
çois Roubaud à la présidence de la CGPME, la
confédération patronale fait peau neuve. Avec
le départ de Roger Pellat-Finet, le poste de vice-
président délégué revient à Jean-Louis Jamet,
jusqu’à présent trésorier, indiquent Les Échos
(1-3). Jean-François Veysset, qui était vice-
président des affaires sociales, devient président
de la commission des mandats. Il est remplacé par
Geneviève Roy. Un poste de vice-président
chargé de l’économie est créé et sera assumé par
Benoît Defoug. Geneviève Bel conserve son
poste de vice-présidente déléguée à l’entrepre-
nariat féminin.
➥ Utilisation des titres restaurant : depuis
le 1er mars 2010, en application d’un arrêté du
20 août 2009 et après autorisation de la Com-
mission nationale des titres restaurant, l’utilisa-
tion des titres restaurant en grande et moyenne
distribution est restreinte à l’achat de « prépara-
tions alimentaires immédiatement consom-
mables » (plats préparés, sandwiches, etc.), dans
la limite de deux titres par passage en caisse.
Face au tollé suscité par ces restrictions (en pra-
tique, les grandes surfaces toléraient le paiement
en titres restaurant des courses alimentaires), la
ministre de l’Économie, Christine Lagarde, in-
terrogée le 24 février 2010 lors des questions au
gouvernement, a annoncé la réunion, en mars,
d’un groupe de travail chargé de réfléchir à l’uti-
lisation des titres restaurant pour d’autres produits
alimentaires que les plats préparés, dans un
contexte de moindre pouvoir d’achat des salariés.
Et ce alors que reste en attente de publication le
décret permettant d’utiliser les titres restaurant
auprès de détaillants en fruits et légumes, comme
prévu par la loi hôpital, patients, santé et territoires
du 21 juillet 2009 (v. Bref social n° 15406 du
23 juillet 2009).

Protection sociale
➥ Programme de travail du Hcaam pour
2010 : le Haut conseil pour l’avenir de l’assu-
rance maladie (Hcaam) rendra, le 22 avril pro-
chain, un avis sur « longévité, vieillissement et
assurance maladie ». Son programme de travail
pour 2010, diffusé le 25 février, porte sur l’effi-
cience et le « juste soin » au niveau territorial
dans un contexte de mise en place des agences
régionales de santé. Enfin, le Haut conseil veut
se doter d’indicateurs pour « suivre et discuter la
manière dont l’assurance maladie remplit ses
différentes missions ». Pour le rapport annuel
2010, l’instance s’engage à « réfléchir » sur les
indicateurs permettant de décrire le niveau et
l’évolution de la prise en charge des dépenses
de soins entre l’assurance maladie obligatoire et
l’assurance maladie complémentaire.

Points de repère
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jets, comme le souhaitent
d’autres membres » du CNPP.
« En effet, la défense des ser-
vices publics est un autre débat,
tout aussi important, mais hors
de la compétence du Comité »,
estime le syndicat.

� Contrôleur aériens : l’inter-
syndicale de l’aviation civile, 
reçue le 26 février au ministère
de l’Écologie, a fait état d’une
« ouverture importante » dans
les discussions sur le futur sta-
tut d’un système de contrôle
aérien commun avec cinq
autres pays. Selon FO, la mis-
sion de concertation présidée
par le député socialiste euro-
péen Gilles Savary aura 
« un mandat élargi pour inclure
toutes les sensibilités » et de-
vrait rencontrer les partenaires
sociaux rapidement, peut-être 
à la fin de cette semaine.

� Air France : le trafic d’Air
France continuait à être légère-
ment perturbé le 1er mars, « 5 %
des vols moyen-courriers »
ayant été annulés du fait d’un
mouvement de grève à l’appel
de quatre syndicats de pilotes
(Alter, SNPNAC-R’Way, SPAF 
et UNPL), selon la direction. 
Le préavis avait pris effet 
le 26 février, pour quatre jours.
Les syndicats s’opposent au
projet de restructuration du ré-
seau court et moyen courrier.

� Ports français : les princi-
paux ports de France ont été
fortement perturbés, le 26 fé-
vrier, par une grève surprise ap-
pelée par la CGT en solidarité
avec les salariés du port de
Nantes/Saint-Nazaire, qui ont
fait l’objet, le 25 février, de me-
sures de réquisition alors qu’ils
bloquaient un paquebot. Cette
grève nationale a pour origine
un conflit au Grand port mari-
time de Nantes/Saint-Nazaire,
né le 23 février de l’échec des
négociations locales sur l’appli-
cation de la réforme portuaire.

� Thales : des arrêts de travail
ont eu lieu dans les sites 
de Thales sur fond de négocia-
tions salariales, dont l’usine 
de Colombes, la plus importante
en région parisienne, bloquée 
le 26 février par des salariés.
Les grévistes étaient environ
600 sur 3000 salariés, 
selon la direction.

EXPRESSSecteurs
➥ Transport ferroviaire de voyageurs :
réagissant aux déclarations de la direction de la
SNCF (v. Bref social n° 15557 du 26 février
2010), la Fédération FO des Cheminots rappelle
que « la convention collective nationale que le
président Pépy [PDG de la SNCF] appelle de
ses vœux est actuellement en cours de rédac-
tion! Celle-ci exclut les personnels à Statut, dont
ceux de la SNCF, de son champ d’application. La
remise en cause des conditions de travail des
cheminots de la SNCF ne peut donc pas interve-
nir par un quelconque volet de cette convention
collective ».

Accords de branche
➥ Statut collectif dans la papeterie : un
avis publié au Journal officiel du 27 février 2010
signale la procédure d’extension d’un avenant
4 du 19 octobre 2009 à l’accord du 10 décembre
1990 relatif à la prévoyance, conclu dans le cadre
de la CCN des commerces de détail de papete-
rie, fournitures de bureau, de bureautique et in-
formatique, et de librairie. Cet avenant, ratifié
par la Fédération de l’équipement de bureau
(FEB) et les cinq fédérations syndicales de sala-
riés, porte sur la portabilité des droits de pré-
voyance au bénéfice d’anciens salariés indemni-
sés par l’assurance chômage.

➥ Statut collectif dans la librairie : un
avis publié au Journal officiel du 27 février 2010
signale la procédure d’extension d’un accord du
17 septembre 2009 prorogeant l’application de
la CCN des commerces de détail de papeterie,
fournitures de bureau, de bureautique et d’infor-
matique, pour 2010, au secteur de librairie. Il a
été conclu par les deux syndicats patronaux de
la librairie et par les fédérations CFDT et CFE-
CGC.

➥ Salaires des mannequins : un avis pu-
blié au Journal officiel du 27 février 2010 si-
gnale la procédure d’extension d’un accord du
19 novembre 2009 relatif aux salaires minimaux
dans le cadre de la CCN des mannequins. Conclu
par le syndicat patronal Synam et par les orga-
nisations syndicales de salariés, sauf la CGT, il
prévoit une revalorisation des rémunérations ho-
raires minimales de 0,5 % au 1er janvier 2010.

Accords d’entreprise
➥ Seniors dans l’hôtellerie Accor : la po-
litique d’emploi des seniors est encadrée par un
accord signé par tous les partenaires sociaux de
l’hôtellerie Accor le 1er octobre 2009. Après re-

cours à la procédure de rescrit, précise la direc-
tion, il est entré en vigueur en 2010. Il concerne
les hôtels d’une trentaine de structures juridiques
(Etap, Ibis, Mercure et Novotel, notamment) em-
ployant 17000 salariés. Il complète l’accord de
GPEC de décembre 2008 (v. Bref social n° 15279
du 13 janvier 2009). Il contient un objectif d’aug-
mentation de la part des salariés de 55 ans ou
plus de 10 % par rapport au 1er janvier 2010. Il
soutient cet objectif par des mesures relatives à
l’anticipation des évolutions de carrières, 60 %
des salariés de 45 ans ou plus devant avoir béné-
ficié d’un entretien de seconde partie de carrière.
Il contient aussi des mesures chiffrées relatives
à l’amélioration des conditions de travail. Fin
2012, 40 % des salariés de 50 ans et plus auront
suivi une formation « gestes et postures » ou une
formation analogue. Ce taux est porté à 80 %
pour les femmes et valets de chambre. Un objec-
tif de développement des qualifications assure aux
seniors le même accès à la formation. Des actions
sont prévues en matière de recrutement de seniors
(CV anonyme) et de fin de carrière (indemnités
de départ en retraite).

Entreprises
➥ Heuliez : Louis Petiet, repreneur désigné de
l’équipementier automobile Heuliez, a annoncé,
le 1er mars, qu’il acceptait de céder la place à
l’investisseur turc Alphan Manas, comme l’avait
souhaité le ministre de l’Industrie, Christian Es-
trosi. La holding Krief Group, dirigée par Louis
Petiet, a donné son accord pour « permettre à ce
nouvel entrant de détenir une très large majorité
des différentes sociétés du Groupe Heuliez, se ré-
servant la possibilité de garder une faible mino-
rité ».
➥ Areva : les salariés de l’usine de Saint-Mar-
cel (Saône-et-Loire) ont voté en assemblée gé-
nérale la fin de la grève et repris, le 26 février, le
travail après un accord sur les salaires. Les né-
gociations ont « débouché sur une prime de 200 €

net, ainsi qu’un engagement de la direction de re-
voir les critères d’intéressement, qui était très
sévères, en terme de sécurité », a indiqué Jacques
Masdebail, délégué syndical central CGT chez
Areva. « La direction a aussi accepté le principe
de transparence sur les primes versées sur l’éta-
blissement et d’avancer les prochaines négocia-
tions à juin ou juillet plutôt qu’en fin d’année, ca-
lendrier qui aboutissait à ce que les augmentations
ne soient distribuées qu’en février ». « C’est une
avancée, l’apaisement sera sans doute progres-
sif », a-t-il conclu. Un autre conflit s’était achevé
à la mi-février chez Cezus, filiale d’Areva à Mon-
treuil-Juigné (Maine-et-Loire), après dix jours de
grève et un accord sur une hausse générale des
salaires de 1,7 % avec un « talon » (hausse mi-
nimum pour tous les salariés) de 38 € par mois.
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